
Déclaration de votre état grippal 
 

La procédure à suivre est, pour l’essentiel, la même qu’en temps normal : vous devez vous authentifier auprès 
du portail Intraflex et cliquer sur l’élément « Absence des employés » dans le menu de gauche : 

 

 

Vous aurez ensuite la possibilité d’indiquer la date de l’absence ainsi que sa raison, comme c’est le cas 
habituellement : 

 

 

Si vous choisissez la raison « Maladie » dans la liste déroulante, le module vous affichera alors un formulaire 
de déclaration de votre état grippal. Cochez la case appropriée en vous aidant, au besoin, du lien « Aide à la 
décision » qui apparaît dans la fenêtre : 

 

https://cegep-fxg.intraflex.ca/�


 

Vous devrez ensuite confirmer votre absence en entrant à nouveau votre mot de passe Intraflex : 

 

 

Une fois ces opérations terminées, le site Web vous indiquera que l’absence a été enregistrée avec succès : 

 

 

Merci de votre collaboration! 
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